
 

PARIS, le 14 Avril 2011  

 
 
 

NEGOCIATIONS CONVENTIONNELLES : 
EFFICACITE ET RESPONSABILITES 

 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F., premier syndicat des médecins spécialistes libéraux, considère 
que les attentes des médecins spécialistes libéraux, après plusieurs années de Ministère 
BACHELOT et de blocage de leurs honoraires, sont trop importantes pour faire le jeu 
d’une politique politicienne initiée par des syndicats médicaux minoritaires. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que les Etats Généraux, avec leur méthodologie de débat 
confuse, ont débouché sur la Loi HPST soutenue par MG France, le Bloc et la FMF, 
imposant des contraintes inacceptables et rejetée par la majorité des médecins libéraux.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. met en garde les syndicats d’internes des hôpitaux sur la 
manipulation médiatique dont ils font l’objet. Ces syndicats sont invités permanents au 
comité directeur de l’U.ME.SPE. où sont débattues l’ensemble de nos options politiques 
et, en particulier, le maintien de la liberté d’installation et du secteur 2. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que l’ancien président de MG France continue, dans ses 
communiqués, à soutenir la Loi HPST avec une minorité de députés UMP alors que cette 
loi va à l’encontre des aspirations légitimes des médecins libéraux, toutes générations 
confondues, installés ou futurs installés. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. se félicite que le Parti Socialiste reçoive des syndicats d’internes 
pour leur expliquer les motifs du Plan Santé 2012 avec ses restrictions à la liberté 
d’installation. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. demande que les négociations conventionnelles reprennent le plus 
vite possible, dans des conditions respectant le fond et la forme des négociations 
conventionnelles : la convention médicale de la médecine libérale ne peut être négociée 
que par les syndicats légitimement représentatifs de leurs mandants, c’est-à-dire les 
médecins libéraux installés auxquels s’appliquera cette convention et dans le respect 
des résultats aux élections récentes aux URPS.  

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


